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                    Monsieur Stéphane DERLINCOURT 
                               Directeur DF Combi-Express  
                                              24, rue de Villeneuve 
                    2583 CLICHY LA GARENNE CEDEX  
 

                        Le Vendredi 18 Novembre 2016, 

 

Objet : Demande de Concertation Immédiate. 
  

Monsieur le Directeur, 
 

La délégation SUD-Rail constate de nombreux problèmes qui sont de nature à générer une situation 
conflictuelle. Malgré plusieurs signalements, les problèmes sont malheureusement restés lettres mortes. La 
délégation SUD-Rail dénonce le choix d’une politique du risque calculé que vous mettez sciemment en œuvre 
au sein de la DFCE. Alors que vous prônez sans cesse le « MIEUX VIVRE ENSEMBLE » et « L’AMELIORATION DU 
DIALOGUE SOCIAL » à contrario, vous ne tenez aucun compte des remontées de vos agents. Pour SUD-Rail, il 
est inacceptable que vous soyez incapables de régler les problèmes auxquels vos agents sont confrontés. Et tout 
cela sans entendre et sans prendre en compte leur malaise et leur souffrance au travail. Pourtant les ADC 
consentent depuis plusieurs mois, plusieurs années à d’énormes efforts pour assurer la production journalière. 
Malheureusement le sous-effectif chronique, l’isolement croissant des cheminots contribuent à faire croître 
l’insécurité et les risques psychosociaux à la Direction FRET Combi-Express.  
 

Afin d’aborder tous ces points et en application des contraintes imposées par les dispositions légales, 
conformément à l’article 4-2 du titre II de l’accord sur l’amélioration du dialogue social et la prévention 
des conflits (RH0826), la délégation SUD-Rail vous dépose une Demande de Concertation Immédiate 
couvrant l’ensemble des personnels du domaine traction. 
 

Les points suivants suscitent un profond mécontentement, de nombreuses inquiétudes et sont susceptibles 
d’être à l’origine d’une situation conflictuelle à la Direction FRET Combi-Express.  
Cette dernière est motivée par : 

 

 Problèmes d’application et de mise en œuvre du becquet de figeage, 

 Problèmes de pression managériale et harcèlement envers les représentants du personnel, 

 Problèmes de manque d’effectifs (ACR) sur les divers postes (GM, UC, etc.….), 

 Problèmes de modalités d’adaptation du SA 2017 de Décembre 2016, 

 Problèmes de délai d’attribution et d’acceptation des CA, 

 Problèmes de programmation, non-commande des agents, 
 

Compte-tenu de l’importance des divers points cités ci-dessus, la délégation SUD-Rail souhaite être reçu par 
des représentants de la direction en capacité d’apporter des solutions, des réponses concrètes et qualitatives 
aux remontés et problèmes des agents.  
 

Mesdames, Messieurs, dès que nous aurons connaissance de la date définie pour cette DCI, nous vous ferons 
parvenir les noms des participants SUD-Rail désignés pour cette réunion.  
 

Dans l’attente d’être reçus, veuillez recevoir monsieur le directeur, nos salutations syndicales. 
 

P/la Fédération SUD-Rail : 
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